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ANNEXE 1 
 



 
Développement durable – Tableau des indicateurs environnementaux 

 
 

 

 
 
Émissions atmosphériques 

 
# 
 

 
Indicateur 

 
Description 

 
Principale application en 

matière de production 
d’électricité 

 
Commentaires 

E1 Émissions 
de gaz à 
effet de 
serre (GES) 
 

Mesurer les émissions 
de GES (CO2, N2O, 
CH4, SF6, HFC, et 
PFC) associées aux 
activités de production 
d'électricité.  
 

S'applique aux centrales 
thermiques alimentées aux 
combustibles fossiles. 
 

 

Cet indicateur reflète un enjeu environnemental prioritaire 
actuellement au Québec et globalement dans le monde. Il 
est toutefois question de mesurer les émissions de CO2, de 
N2O, et de CH4, les émissions des trois autres gaz n'étant 
pas significatives en matière de production d'électricité.  
 

E2 Émissions 
de SO2  
 

Mesurer les émissions 
atmosphériques de 
SO2 associées aux 
activités de production 
d'électricité. 
 

S'applique aux centrales 
thermiques alimentées au 
charbon et au mazout, 
selon la teneur en soufre 
des combustibles.  
 

 

Cet indicateur ne reflète pas une problématique 
environnementale prioritaire actuellement dans le secteur 
électrique québécois.  
 

La part des émissions de SO2 du secteur de la production 
d'électricité au Québec est de 0.08% seulement (Sommaire 
des émissions d'oxydes de soufre (SOx) par province 
(1995) en tonnes métriques, Environnement Canada) 

 
E3 Émissions 

de NOx  
 

Mesurer les émissions 
atmosphériques de 
NOx associées aux 
activités de production 
d'électricité.  
 

S'applique aux centrales 
thermiques alimentées aux 
combustibles fossiles ou à 
la biomasse. 
L'installation d'équipements 
de traitement peut réduire 
ces émissions.  
 

 

Les NOx sont d'importants précurseurs de smog urbain, 
lequel représente une problématique significative 
relativement à la santé environnementale.  
 

 



 
Développement durable – Tableau des indicateurs environnementaux 

 
 

 

 
 

 
# 
 

 
Indicateur 

 
Description 

 
Principale application en 

matière de production 
d’électricité 

 
Commentaires 

E4 Émissions 
de 
composés 
organiques 
volatils 
(COV) 
 

Mesurer les émissions 
atmosphériques de 
COV associées aux 
activités de production 
d'électricité.  
 

S'applique aux centrales 
thermiques alimentées en 
biomasse forestière.  
 
 

 

Cet indicateur ne reflète pas un enjeu environnemental 
prioritaire actuellement dans le secteur électrique 
québécois.  
 

La part directe des émissions de COV du secteur électrique 
québécois est de 0,01% seulement (Sommaire des 
émissions de composés organiques volatils (COV) par 
province (1995) en tonnes métriques, Environnement 
Canada).  
 

E5 Émissions 
de particules 
(particules 
fines et très 
fines)  
 

Mesurer les émissions 
de particules (particu-
les fines et très fines) 
associées aux activités 
de production d'électri-
cité.  
 

S'applique aux centrales 
thermiques alimentées en 
combustibles fossiles. 
L'installation d'équipements 
de traitement peut réduire 
ces émissions.  

 

Cet indicateur ne reflète pas un enjeu environnemental 
prioritaire actuellement dans le secteur électrique 
Québécois.  
 

La part directe des émissions de particules totales du 
secteur électrique québécois est de 0,002% seulement 
(Sommaire des émissions de particules (TPM) par 
province (1995) en tonnes métriques, Environnement 
Canada).  
 

 
 
 
 
 
 
 



 
Développement durable – Tableau des indicateurs environnementaux 

 
 

 

 
 

 
# 
 

 
Indicateur 

 
Description 

 
Principale application en 

matière de production 
d’électricité 

 
Commentaires 

 

E6 Substances 
appauvris-
sant la 
couche 
d'ozone 
(SACO) 
 

Mesurer les émissions 
de SACO associées 
aux activités de 
production d'électricité. 
 

Indicateur d'application 
générale. 

 

Cet indicateur ne reflète pas un enjeu environnemental 
concernant les installations de production d'électricité.  

 

E7 
 

Émissions 
de mercure 
 

Mesurer les émissions 
atmosphériques de 
mercure associées aux 
activités de production 
d'électricité.  
 

S'applique aux centrales 
thermiques alimentées au 
charbon.  
 

 

Cet indicateur est peu représentatif d'une problématique 
associée à une source d'approvisionnement proposée dans 
les appels d'offres passés du Distributeur.  
 

 



 
Développement durable – Tableau des indicateurs environnementaux 

 
 

 

 
 
Utilisation du territoire et biodiversité 

 
# 
 

 
Indicateur 

 
Description 

 
Principale application en 

matière de production 
d’électricité 

 
Commentaires 

E8 
 

Milieux 
récepteurs 
des effluents 
liquides  
 

Identifier les sources 
d'eau et les 
écosystèmes ou 
habitats fauniques 
touchés par les 
effluents liquides.  
 

Les effluents liquides 
concernent les eaux de 
refroidissement et les 
eaux de procédé rejetées 
par les centrales 
thermiques.  
 

 

L'obtention de données fiables pour mesurer cet indicateur 
peut occasionner des délais et des coûts déraisonnables à 
l'étape initiale des soumissions.  
 

Cet indicateur est de nature qualitative et n'est pas clairement 
mesurable: le lien entre l'indicateur et le pointage alloué est 
sujet à interprétation et peut occasionner des difficultés.  
 

E9 
 

Zones riches 
en 
biodiversité 
 

Mesurer la superficie 
des zones riches en 
biodiversité sur les 
terrains utilisés.  
 

Indicateur d'application 
générale. 

 

L'obtention de données fiables pour mesurer cet indicateur 
peut occasionner des délais et des coûts déraisonnables à 
l'étape initiale des soumissions.  

 
E10 Habitats des 

espèces 
menacées 
ou aires 
protégées et 
sensibles 
 

Mesurer les impacts 
des activités de 
production d'électricité 
sur les zones 
protégées et sensibles. 
 

Indicateur d'application 
générale. 

 

Cet indicateur qualitatif n'est pas clairement mesurable : le 
lien entre l'indicateur et le pointage alloué est sujet à 
interprétation.    
 

Aussi, l'obtention de données fiables pour le mesurer peut 
occasionner des délais et des coûts déraisonnables à l'étape 
initiale des soumissions.  
  

 
 
 
 



 
Développement durable – Tableau des indicateurs environnementaux 

 
 

 

 
 
# 
 

 
Indicateur 

 
Description 

 
Principale application en 

matière de production 
d’électricité 

 
Commentaires 

E11 
 

Modifications 
du régime 
hydrologique 
des rivières 
 

Décrire les 
modifications du 
régime hydrologique 
des rivières découlant 
des activités de 
production d'électricité 
ainsi que les impacts 
sur l'environnement de 
ces modifications.  
 

Les centrales 
hydroélectriques 
représentent la source 
principale de modifications 
du régime hydrique.  

 

Cet indicateur s'applique particulièrement à la filière 
hydroélectrique et ne couvre donc pas toutes les filières.  
 

Aussi, l'obtention de données fiables peut occasionner des 
délais et des coûts déraisonnables à l'étape initiale des 
soumissions.  

E12 Superficie 
totale utilisée 
 

Mesurer la superficie 
de terrain nécessaire 
aux activités de 
production d'électricité. 
 

Indicateur d'application 
générale. 

 

Cet indicateur présente la difficulté de définir ce que 
représente la superficie utilisée pour les activités de 
production d'électricité ; la question des limites de la superficie 
est sujette à interprétation, particulièrement pour les filières 
éolienne et hydroélectrique.  
 

Aussi, l'obtention de données fiables pour mesurer cet 
indicateur peut occasionner des délais et des coûts 
déraisonnables à l'étape initiale des soumissions.  
 

E13 
 

Évaluations 
environne-
mentales 
 

Réaliser des 
évaluations 
environnementales 
préalables au projet et 
pour toute modification 
au projet.  
 

Indicateur d'application 
générale. 

 

Les délais nécessaires à la réalisation d'une étude d'impacts 
complète sont incompatibles avec les délais accordés pour la 
préparation d'une soumission aux appels d'offres du 
Distributeur.  
 

Aussi, l'obtention de données fiables pour mesurer cet 
indicateur peut occasionner des coûts déraisonnables à 
l'étape initiale des soumissions.  



 
Développement durable – Tableau des indicateurs environnementaux 

 
 

 

 
 
Gestion et rapports environnementaux 

 
# 
 

 
Indicateur 

 
Description 

 
Principale application en 

matière de production 
d’électricité 

 
Commentaires 

E14 
 

Système de 
gestion 
environne-
mentale 
(SGE)  
 

Être titulaire d'un 
enregistrement  
ISO 14001 ou 
l'équivalent.  
 

Indicateur d'application 
générale. 

 

Cet indicateur permet de prendre en considération une 
gamme de préoccupations environnementales dans la gestion 
globale de l'entreprise. Une entreprise possédant un 
enregistrement ISO 14 001 démontre un bon comportement 
environnemental en prenant l'engagement de l'amélioration 
continue dans la façon de gérer les impacts 
environnementaux liés aux activités de l'entreprise.  
 

E15 
 

Rapport 
annuel de 
performance 
environ-
nementale  
 

Publier un rapport de 
performance 
environnementale 
annuel.  
 

Indicateur d'application 
générale. 

 

La mesure de la performance environnementale est une 
responsabilité inhérente à un organisme possédant un 
enregistrement ISO 14001. L'indicateur E14 est cependant 
plus précis puisque la norme ISO 14001 exige la tenue 
d'audits externes pour garantir la crédibilité de 
l'enregistrement et l'amélioration continue.  
 

 
 



 
Développement durable – Tableau des indicateurs environnementaux 

 
 

 

 
 
Utilisation des ressources et rejets 

 
# 
 

 
Indicateur 

 
Description 

 
Principale application en 

matière de production 
d’électricité 

 
Commentaires 

E16 
 

Ressources 
renouvela-
bles 
 

Caractériser les 
sources de production 
d'électricité selon 
qu'elles sont 
renouvelables ou non.  
 

Les énergies éolienne, 
solaire, géothermique, 
houlomotrice, marémo-
trice, hydroélectrique, 
biomasse et biogaz sont 
considérées comme 
renouvelables.  

 

Cet indicateur est représentatif d’un enjeu environnemental 
actuellement dans le secteur électrique québécois.  
 

E17 Matériaux et 
ressources 
utilisés 
(excluant la 
ressource 
eau) 
 

Inventorier le type et 
les quantités de 
matériaux et ressour-
ces utilisés dans le 
cadre des activités de 
production d'électricité, 
excluant la ressource 
eau (la consommation 
d'eau étant un 
indicateur en soi).  
 

Dans les activités de 
production d'électricité, les 
principaux matériaux et 
ressources utilisés sont 
les combustibles associés 
aux centrales thermiques. 
 

 

En matière de production d'électricité, les ressources utilisées 
représentent des énergies qui sont ensuite transformées sous 
forme d'électricité.  
 

L'indicateur E16 s'applique plus particulièrement à la 
production d'électricité, tout en étant plus simple d'application.  
 

E18 
 

Quantités 
totales d'eau 
utilisées  
 

Mesurer les volumes 
d'eau nécessaires aux 
activités de production 
d'électricité.  
 

Les centrales 
hydroélectriques et 
thermiques utilisent des 
quantités significatives 
d'eau.  
 

 

Cet indicateur est sujet à interprétation puisque la définition 
de «l'eau utilisée» n'est pas explicite. Par exemple, est-ce 
que, pour les mêmes volumes, l'eau modifiée rejetée par une 
centrale thermique se compare aisément à l'eau qui sort des 
turbines d'une centrale hydroélectrique non modifiée?  

 



 
Développement durable – Tableau des indicateurs environnementaux 

 
 

 

 
 
# 
 

 
Indicateur 

 
Description 

 
Principale application en 

matière de production 
d’électricité 

 
Commentaires 

 

E19 Matériaux et 
ressources 
réutilisés, 
recyclés ou 
valorisés 
 

Mesurer les quantités 
de matériaux et de 
ressources utilisés 
représentant des 
extrants d'autres 
industries ou des 
matériaux post-
consommation.  

La production à partir de 
résidus de bois et de 
biogaz permet la 
valorisation de matières 
résiduelles d'autres 
industries.  

En matière de production d'électricité, la transformation des 
ressources renouvelables en électricité représente une 
valorisation énergétique. L'indicateur E16 reprend 
globalement le principe de cet indicateur. 
 

E20 
 

Rejets 
solides  

Mesurer les quantités 
de rejets solides 
produits et identifier 
leur destination. Par 
destination, on entend 
la méthode de 
traitement des 
déchets: compostage, 
réutilisation, recyclage, 
récupération, 
incinération ou mise en 
décharge.  

Les cendres représentent 
des rejets solides produits 
par les centrales 
thermiques alimentées 
avec de la biomasse et du 
charbon.  
 

Cet indicateur ne représente pas un enjeu environnemental, 
compte tenu de la nature des sources d'approvisionnement 
proposées dans les appels d'offres passés du Distributeur.  
 
 

E21 
 

Effluents 
liquides 
déchargés 
dans les 
cours d'eau  

Inventorier et 
caractériser les 
effluents liquides 
déchargés dans les 
cours d'eau.  
 

Les effluents liquides 
concernent les eaux de 
refroidissement et les 
eaux de procédé rejetées 
par les centrales 
thermiques.  
 

 

L'attribution à l'indicateur d'un pointage qui fait consensus 
pose des difficultés puisque l'indicateur est qualitatif et que 
l'évaluation de la gravité des impacts requiert des études 
spécifiques (voir E8).  
 

 



 
Développement durable – Tableau des indicateurs environnementaux 

 
 

 

 
 
# 
 

 
Indicateur 

 
Description 

 
Principale application en 

matière de production 
d’électricité 

 
Commentaires 

 

E22 
 

Rendement 
de l'inves-
tissement 
énergétique  
 

Mesurer le rapport 
entre la quantité 
d'énergie produite 
pendant la durée de 
vie utile des 
installations et la 
quantité d'énergie 
requise pour la 
construction, l'entretien 
et l'alimentation en 
combustible.  

Indicateur d'application 
générale (basé sur 
l'approche du cycle de vie)
 

 

Cet indicateur est qualitatif et n'est pas clairement mesurable: 
le lien entre l'indicateur et le pointage alloué est sujet à 
interprétation puisque le concept de rendement de 
l'investissement énergétique est basé sur la notion de cycle 
de vie, dont les limites doivent être définies au préalable. 
 

L'obtention de données fiables peut occasionner des délais et 
des coûts déraisonnables à l'étape initiale des soumissions.  
 

E23 
 

Rendement 
énergétique 
de 
conversion 
 

Mesurer le rapport 
entre la quantité 
d'énergie utilisée pour 
la production pour une 
année donnée (source 
d'approvisionnement) 
et la quantité d'énergie 
produite pour cette 
même année 
(électricité produite). 
 

Indicateur d'application 
générale. 
 

 

Cet indicateur s'applique principalement à la filière thermique. 
La comparaison de ces rapports pour les projets thermiques 
entre eux ainsi que pour les différentes filières pose des 
difficultés.  
 

Aussi, il y a un risque de dédoublement avec l'indicateur E1, 
émissions de gaz à effet de serre.  
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